
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Poste ouvert aux enseignants du 1er degré du département du Puy-de-Dôme, prioritairement 
titulaires du Cappei. Les candidatures sans Cappei seront également étudiées. 
 
L’enseignant sera mis à la disposition par la Direction des services départementaux de 
l’éducation du Puy-de-Dôme à la MDPH 63 dans le cadre de la convention constitutive du 

Groupement d’Intérêt Public MDPH. 
 
Missions 
 
Dans le cadre de l’exécution des missions de la MDPH 63, l’enseignant mis à disposition, 
placé sous l’autorité fonctionnelle de la Directrice de la MDPH, contribue à l'évaluation des 
besoins de compensation des enfants en situation de handicap notamment sur les aspects 
relatifs à la scolarisation et, participe à l’organisation et à la coordination du secteur enfance-
jeunesse de la MDPH. 

 
Ces missions s’exercent en coordination avec le référent enfance-jeunesse déjà en place.  
 
Compétences et capacités requises 
 

 Bonnes connaissances des dispositions de la loi 2005-102 relative au handicap et de 
ses applications 

 Expérience confirmée de la scolarisation des élèves en situation de handicap 

 Maîtrise des circuits institutionnels  

 Capacité à animer une équipe  

 Capacité d’organisation administrative 

 Capacité de synthèse 

 Maîtrise des outils de bureautique  

 
Activités 
 

 Participer à l’information des familles, des professionnels de l’Education nationale, 
des partenaires institutionnels et médico-sociaux etc. 

 Préparer et participer à l’évaluation des demandes de compensation (orientations, 
prestations…) 

 Préparer, coordonner et contribuer aux travaux de l’équipe pluridisciplinaire 
d’évaluation pour les dossiers du secteur enfance de la MDPH 

 Assurer la liaison entre la MDPH, les familles et les enseignants référents handicap 
de secteur 

 Préparer, coordonner et présenter les propositions de l’équipe pluridisciplinaire 
d’évaluation à la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées pour les dossiers du secteur enfance 

 Suivre l’exécution des décisions de la CDAPH s’agissant notamment des orientations 
en établissements médico-sociaux 

 Contribuer à l’évolution des outils, procédures visant à l’amélioration de la qualité de 
service rendu à l’usager  

 Participer aux différentes réunions en lien avec l’activité du secteur enfance 

 
APPEL A CANDIDATURE 

Poste de référent « enfance-jeunesse » 
Maison Départementale des personnes handicapées 

du Puy-de-Dôme – MDPH 63 



Conditions d’exercice 
 

 Lieu d’exercice : MDPH, 11 rue de Vaucanson 63100 Clermont-Ferrand 

 Activité exercée au sein de la MDPH 63 et soumise à ses règles d’organisation et de 
fonctionnement (Cf. règlement local du travail) 

 Traitement assuré par l’Education nationale. Les enseignants intéressés sont invités 
à se renseigner sur le régime indemnitaire lié à cette fonction 

 
Références réglementaires : 
 
- Loi n° 2011-901 du 28 Juillet 2011 relative aux MDPH. 
- Décret 85-986 du 16 Septembre 1985 modifié relatif à la mise à disposition des 
fonctionnaires de l’Etat. 
 
 

Modalités et procédure de recrutement  
 
Les candidats peuvent prendre contact avec Karim TOUAHMIA - Inspecteur chargé du 
Service départemental de l’école inclusive - SDEI : 04 73 60 98 60, 
et/ou avec Sandrine LAQUIT, Directrice de la MDPH du Puy-de-Dôme : 04 73 74 51 29. 
 
Les candidatures (CV + lettre de motivation) doivent être adressées à Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie, Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale, DDRH, au plus 
tard le mardi 04 juillet 2023 à 12h00, par courrier électronique uniquement à l’adresse :  
adrien.gondy@ac-clermont.fr  
 
Une copie de la candidature sera adressée à l’IEN de circonscription :  
ecole-inclusive63@ac-clermont.fr  
 
Contact DSDEN: A. GONDY 04 73 60 99 84  
 
Une commission recevra les candidats individuellement pour un entretien. 
Cette mise à disposition sera renouvelée au maximum pour une durée de 5 années 
supplémentaires. Cette reconduction sera soumise à la décision de l’Inspecteur d’Académie 
après recueil des avis de l’IEN chargé du Sdei et de la Directrice de la MDPH. 
Une formation aux outils internes sera assurée par les services de la MDPH.  
 
 

Condition de nomination 
 
Le candidat retenu sera affecté à titre provisoire ou en affectation provisoire à l’année (AFA) 
au 01/09/2023. Dans le cas d’une affectation en AFA, la personne retenue restera titulaire de 
son poste d’origine.  
La nomination à titre définitif pourra intervenir au 1er Septembre 2024 sous réserve que 
l’enseignant retenu soit spécialisé et après avis de l’IEN chargé du SDEI et de Monsieur le 
Directeur Académique. 
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